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Avis du groupe de travail
Dans le plan ci-contre, la zone bleue (AVAP) reste contrôlée. Pour la 
zone blanche, l’ABF n’aurait donc plus à intervenir, y compris dans le 
cas d’un projet situé dans le champ de visibilité de la chapelle. 
Nous estimons que la proposition est trop radicale et préconisons 
un périmètre réduit mais suffisant pour assurer une protection 
réelle du site. 
CF photo ci-dessous, un exemple de ce qui peut arriver quand il n’y a 
pas de protection.  La vue de l’autre chapelle au village de Saint 
Maudet est dénaturée par les constructions récentes de Kernevenaz. 




